
Tarifs emplacements délimités de 5M x 3M        
Habitants de Vieux-Moulin             10  € 
Extérieurs      20  € 
 
Affectation des emplacements dans l’ordre d’arrivée des dossiers d’inscription (complets) 
 

Inscriptions à déposer ou à envoyer à la Mairie 
A l'attention du Comité des Fêtes 

jusqu’au : Vendredi 28 août 2021 
 

A joindre à l’inscription :  
- Liste des objets mis en vente 
-   Photocopie recto-verso de la carte d’identité 
- Photocopie d’un justificatif de domicile (-d’1 an) 
- Paiement par chèque à l’ordre du Comité des Fêtes, votre chèque 

vous sera restitué en cas d’annulation de la brocante. 
 

Pour les commerçants et brocanteurs : 
- Photocopie de la carte de registre du commerce ou Kbis 
- Récépissé de revendeur d’objets mobilier 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ 
 
INSTALLATION : les emplacements ne seront pas attribués avant 

6h00 
 

FIN D’INSTALLATION : 9h00 précise. Passé ce délai, les places  
ne seront plus réservées. 
 
Le placement se fera au fur et à mesure de l’arrivée des exposants. 
Pour des raisons de sécurité, aucune voiture ne sera tolérée sur la 
place après 9 h. 
 
Renseignements : Laurette : 06 60 72 75 61 ou Jean-Pierre : 07 85 84 36 72 

"Volet à remplir recto-verso et à découper : 

 
Bulletin d’inscription 

 
 

Brocante de Vieux-Moulin du 5/09/2021 
 
Nom ……………………………….Prénom……………………………… 
 
Adresse ……………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone :…………………………………………………………………. 
 
Mail : ………………………………………....................................... 
 
Justificatif de domicile de moins d’un an obligatoire 

 
Veuillez compléter votre choix 

 
Je souhaite réserver ………… emplacement(s) de 5mx3m 
 
soit ……………………€     payés :    en chèque bancaire  
 
LE PAIEMENT EST OBLIGATOIRE LORS DE LA RESERVATION 
 
Merci d’établir la liste des objets mis en vente au verso. 

NB : Aucune annulation de votre part ne donnera lieu à un remboursement. 



 Liste des objets mis en vente : (cochez) 

 
q vaisselle   q bibelots divers 
q électroménager  q hifi 
q photo    q cartes postales 
q disques   q tableaux 
q meubles   q outillage divers 
q cycles    q équipements de jardin 
q jouets et jeux  q livres 
q chaussures   q vêtements 
 
Autres :………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 

 
Pour les particuliers : je déclare sur l’honneur : 

§ ne pas être commerçant (e) 
§ ne vendre que des objets personnels et usagers (article L.310-2 

du Code du Commerce) 
§ ne pas avoir participé à deux autres manifestations de même 

nature au cours de l'année civile (article R.321-9 du Code Pénal) 
§ remporter tous mes invendus et à laisser mon emplacement 

propre 
 
Pour les professionnels, 
N° de registre de commerce : ………………………………………………………………. 

 
§ La vente des denrées alimentaires et friandises est réservée à la 

buvette. 
§ Le Comité des Fêtes se réserve le droit de refuser tout stand qui ne 

lui conviendrait pas, en particulier pour toute forme de militantisme 
ou prosélytisme pouvant causer un trouble à l’ordre public. 

 
Vieux-Moulin, le ………/……../ 2021 
Signature obligatoire:      I.P.N.S 

 

 
VIEUX-MOULIN 

 
 
 

Dimanche 5 septembre 2021 
 
 
 
 

31ème BROCANTE 
 

 

Organisée par 
le Comité des Fêtes 

 
 

Sur la place du village 
 

 
 

 Restauration - buvette 
 


